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De gauche à droite : Guy Bourlès (LPO), Christophe Dougé (Loire vivante estuaire), 
Mickaël Potard (LPO), Cyrille Deshayes (WWF), Roberto Epplé (SOS Loire vivante-
ERN), Pascal Grondin (WWF) et Bernard Guillemot (Bretagne vivante).  
 

Donges-Est : nouvelle torpille écologiste  

Les associations écologistes demandent à Jean-Louis Borloo de couler, définitivement, un projet portuaire 
« moribond ». 

Dans quelques jours, le comité scientifique et technique (CST) du projet de Donges-Est doit présenter de 
nouvelles mesures compensatoires. Des actions censées pallier l'inévitable destruction de vasières estuariennes 
écologiquement riches lors de l'extension des quais. 
 
« Le port autonome de Nantes Saint-Nazaire n'a rien de concret à proposer, estime Christophe Dougé, 
porte-parole de l'alliance Loire vivante estuaire fondée par Bretagne-Vivante, la Ligue pour la protection des 
oiseaux et SOS Loire vivante-ERN. On ne peut recréer, artificiellement, de nouvelles vasières qu'en 
détruisant des prés-salés. Non seulement le résultat n'est pas garanti, mais ces zones humides-là sont 
protégées elles aussi. » 
 
Le projet Donges-Est, une verrue 
 
Créé voilà un an, le collectif a reçu le renfort de trois grandes organisations nationales et internationales : WWF, 
Fondation Nicolas Hulot et France nature environnement. Toutes tiennent le même discours : « La Loire reste le 
dernier grand cours d'eau sauvage d'Europe. Il faut le prendre en compte dans la logique globale de son 
bassin-versant. Durant plus de vingt ans, nous nous sommes battus pour qu'elle demeure un fleuve libre, 
en obtenant la destruction de barrages et l'annulation des projets en cours. Aujourd'hui, l'amont est 
libéré. Le saumon, l'alose et la lamproie commencent à revenir. La dernière verrue sur le fleuve, c'est 
l'estuaire et son projet de Donges-Est. » 
 
Les écologistes soulignent que la volonté des élus de reconquérir l'aval du fleuve ¯  selon le plan publié, voilà un 
an, par le Groupement d'intérêt public Loire-Estuaire ¯  est incompatible avec le projet de Donges-Est. Ils 
attendent, « confiants », une décision du tribunal administratif d'appel, déjà repoussée à deux reprises. Ils 
soulignent que l'État français reste sous la menace de sanctions financières de l'Europe, faute d'avoir proposé, 
justement, des mesures compensatoires équitables. 
 
 



 

Passer à autre chose 
 
« Écologiquement et économiquement, le dossier est vide. Politiquement, il n'est pratiquement plus 
soutenu par aucun élu », résume Christophe Dougé. Dans la logique du Grenelle de l'Environnement, les 
associations viennent d'écrire au ministre Jean-Louis Borloo en lui demandant d'annuler la lettre de son 
prédécesseur Dominique Perben. En octobre 2006, il avait donné le « feu vert » au port autonome.  
 
« Donges-Est est moribond, estiment les écologistes. Plutôt que de s'acharner à imposer un projet estuarien 
d'une autre génération, remettons tout à plat. Nous sommes prêts à accompagner le port dans ses projets 
de cabotage et d'autoroutes de la mer. À Saint-Nazaire ! » 
 
André FOUQUET. 
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